Il était une fois … des sorcières et des nonnes.

Historique des soins en France, du Moyen Age à 1900 :

Introduction :

Toute société a le souci d’assurer la continuité de la vie du groupe et de préserver l’espèce. Cette nécessité de maintenir les fonctions vitales implique le recours à diverses ressources locales : alimentation,  protection des intempéries, défense des « petits », sauvegarde et  transmission des savoirs. L’organisation de ces tâches donne lieu à la division sexuelle du travail qui marque de façon déterminante la place de l’homme et de la femme dans la vie sociale et économique :

« Associées au symbole de fécondité et considérées comme responsables de la reproduction, les femmes ont toujours été proches des manifestations de la vie et de la mort ; elles ont acquis tout un savoir concernant l’alimentation, la grossesse, l’accouchement, la contraception, l’avortement, l’hygiène et les soins du corps. »

Les « femmes sages » :

Ces femmes avaient une approche empirique de la santé, en développant un savoir, une recherche basés sur l’expérience, élaborant ainsi les recettes de « bonnes femmes » ou de « bonne fame » (réputation) : « Les femmes ont toujours été guérisseuses (…) Elles ont soigné à l’aide de plantes et échangé entre elles les secrets de leur pratique. Sages-femmes, elles se sont déplacées d’une maison à l’autre. Sans accès aux livres, ni à aucun enseignement, les femmes ont exercé pendant des siècles une médecine sans diplôme ; elles ont formé leur savoir au contact les unes des autres, le transmettant dans l’espace et dans le temps, de voisine en voisine, de mère en fille. »

Ces prêtresses de l’Antiquité, sorcières ou sages-femmes avaient du pouvoir parce qu’elles détenaient des connaissances, source de reconnaissance et de respect au sein de la communauté.

Les sorcières :

Au début du Moyen-Age, il n’existe pas encore de science médicale définie. Les soins aux malades sont assurés par les guérisseurs et guérisseuses du village, avec le rôle prépondérant des femmes autour de la naissance et de la mort : elles sont disponibles pour les accouchements, les remèdes phytothérapiques et les toilettes mortuaires. 

Mais inquiétantes aussi, car hors de tout contrôle ! Ce pouvoir préoccupe l’Eglise dont la place politique, sociale et économique se développe considérablement au Moyen-Age, parallèlement à l’émergence d’une nouvelle classe médicale masculine. Avec l’appui des rois et des autorités civiles, l’Eglise médiévale contrôle le recrutement, l’enseignement et la pratique médicale. Les guérisseuses présentent à ses yeux un danger :

· il s’agit de femmes, donc suspectes de pratiques contraires au dogme, à travers notamment la maîtrise de la fécondité,

· elles sont détentrices d’un savoir inquiétant car il concerne le corps, source de fornication et de maléfice …

· elles ont un pouvoir sur la vie et sur la mort, comme Dieu !

Tous les éléments pour la reprise en mains des soins par l’Eglise sont en place : la Chasse aux Sorcières peut commencer. Elle débute au XIVème siècle et se poursuivra pendant 400 ans, jusqu’au XVIIème siècle. 

Le crime de sorcellerie est considéré, durant cette période, comme abominable dans une société où personne ne peut remettre en question son adhésion à la religion chrétienne. Toute opposition à l’Eglise catholique est sévèrement réprimée par une impitoyable machine judiciaire : juifs, cathares et sorciers connaîtront la torture et le bûcher imposés par l’Inquisition d’abord, puis par les magistrats et les juges civils. Des milliers de femmes seront brûlées pour avoir pratiqué la médecine : « Pour un sorcier, dix mille sorcières » affirme Jules MICHELET
. La tradition théologique fait de la femme un être impur, tentateur, à l’image de Eve. L’Eglise redoute les pratiques nuisibles au sacrement du mariage et impose le célibat et la chasteté à ses ecclésiastiques, à l’image de la Vierge Marie, icône politiquement correcte. Filtres d’amour, messes noires, sabbat avec le démon et chevauchées sur un balai servent d’exutoire et peuplent l’imaginaire fantastique qui alimente les accusations de sorcellerie : la sorcière est la servante du Diable. La main mise de l’Eglise sur les soins se poursuivra en France jusqu’au XXème siècle.

Les cornettes :

« La religion va imprimer sa marque sur la pratique infirmière. Elle va lui conférer un sens, en fournir les valeurs et les motivations ; elle lui donnera aussi un cadre institutionnel, définira son contenu et son organisation. »

« La diffusion de la religion chrétienne permet l’épanouissement d’une forme sociale de la miséricorde : l’assistance hospitalière. Celle-ci est considérée très tôt comme l’une des tâches incombant à l’Eglise, qui se doit d’accueillir les disciples de Jésus et de faire preuve de bonté envers les pauvres et les malades. » 

C’est le Concile de Nicée, en 325 apr. J. C . qui institue la création de xenodochium, lieux destinés à héberger et à soigner les pauvres et les voyageurs. Intervenir, soulager une souffrance est considéré comme un acte d’amour à l’égard du Christ, présent en chaque homme dans le besoin et la détresse.

Au IVème siècle, est crée à Constantinople le 1er ordre religieux féminin : celui des Diaconesses. Celles-ci n’ont pas pour mission le sacerdoce, réservé aux hommes, mais les soins aux femmes malades.

A partir du VIème siècle, les hospices se développent en France à Lyon, Reims, Châlon, Poitiers. Ils sont placés sous l’autorité de l’évêque et sont constitués d’une bâtisse et d’une chapelle. Leur tâche consiste à soulager plutôt qu’à guérir. Le dévouement aux malades se fond dans la démarche religieuse.

L’hotel-Dieu de Paris, fondé par Saint Landry en 650, se compose de plusieurs salles :

· salle des urgences,

· salle des accouchées,

· une 3ème salle accueille tous les autres patients.

· tous les malades, sauf les lépreux, peuvent y être admis.

Avec le développement des villes, les hotels-Dieu deviennent insuffisants et se transforment en hospices, composés de plusieurs bâtiments : salle des malades, cuisine, pharmacie. Le besoin en personnel hospitalier augmente : de nouveaux ordres religieux sont instaurés pour prendre en charge les malades et les indigents, dont l’Ordre de Malte. La croyance et la dévotion produisent et contrôlent l’action. Elles orientent le sacrifice de soi, de son temps, de son activité, de sa vie. Le soin se vit comme une mise à l’épreuve de la Foi.

Dans les campagnes, les abbayes, dont celle de Cluny, accueillent pèlerins et malades.

Après la Guerre de Cent Ans, l’Eglise n’est plus capable de soigner les malades et les pauvres dont le nombre ne cesse d’augmenter : l’administration hospitalière lui échappe progressivement au profit des municipalités. Les rois souhaitent aussi prévenir les troubles sociaux en créant des hospices, chargés de contrôler les pauvres pour limiter mendicité et vagabondage.

L’Eglise réagit à ce qu’elle perçoit comme une ingérence : elle encourage les inspections effectuées par les évêques, afin de surveiller la gestion et la discipline. De nouvelles congrégations hospitalières voient le jour, dont l’Ordre de St Vincent de Paul en 1630, qui propose aux Filles de la Charité une formation (préparation et administration des remèdes, soins) Les femmes consacrées, se mettant au service des plus démunis, sont la seule référence acceptable de femmes soignantes aux yeux de l’Eglise. 

Selon elle, les soins du corps ne sont que le support des soins spirituels : soigner les corps pour sauver les âmes, préparer à la mort. Le corps souffrant du malade, du mourant évoque la Passion du Christ. Le corps, impur, doit connaître la douleur pour se racheter : « Tu enfanteras dans la douleur » C’est la Foi qui guérit, non la thérapeutique.

« Obéir et servir dans une dynamique du don et de l’abnégation, charité et vertu, est la mission et la vocation de la femme consacrée. Si elle est porteuse d’un savoir, c’est prioritairement celui de distinguer ce qui est bon ou mauvais, pur et impur. » 
 

Les sœurs sont secondées par des filles de salle et des gardiens laïcs, orphelins recueillis et élevés dans l’institution. Les hommes présents à l’hôpital sont des surveillants dont la force physique permet la régulation et le maintien de l’ordre, ainsi que la maîtrise des malades agités.

En 1676, Louis XIV ordonne la création d’un Hôpital Royal dans chaque ville du royaume, afin d’accueillir, de nourrir, et de loger pauvres, invalides, curables et incurables. Le rôle de ceux qui y travaillent est avant tout un rôle social : empêcher l’oisiveté et la mendicité, sources de désordre. Le soin et la guérison ne sont pas la priorité. La lutte entre l’Etat et l’Eglise, entre hôpital général et Hotel-Dieu, se poursuivra jusqu’à la Révolution Française : le riche patrimoine immobilier de l’Eglise crée des jalousies. La gestion des institutions hospitalières est aussi conflictuelle. Ces établissements accueillent une population hétéroclite, vagabonde, exclue : une prise en charge sociale et sanitaire, voire politique est en jeu dans laquelle s’affrontent les idéologies laïque et religieuse.

Les hommes deviennent les garants du savoir médical, tandis que la fonction soignante, jugée hiérarchiquement inférieure, est réservée aux femmes en cornette.

Au XVIIIème siècle, les hospices sont très critiqués, notamment par les Philosophes des Lumières : l’hygiène y est très approximative ; beaucoup d’indigents et de nécessiteux restent à la rue.

Sous la Révolution Française, les hospices sont nationalisés et laïcisés. Les religieuses refusant de prêter le serment révolutionnaire sont remplacées par des femmes laïques, détentrices d’un certificat de civisme. Elles défendent la  nouvelle « bonne parole » : celle de la Révolution.

En 1794, la Convention crée un corps d’infirmiers militaires. La désorganisation des hôpitaux civils conduit au recrutement et à la réintégration des religieuses pour en assurer le fonctionnement.

En 1877, le docteur BOURNEVILLE critique vivement l’indépendance des religieuses vis-à-vis du pouvoir médical et des progrès scientifiques : elles refusent d’appliquer les nouvelles normes d’hygiène et ne reconnaissent que la tutelle de l’évêché.

La 1ère école d’infirmières de l’Assistance Publique est crée en 1878 par le Conseil Municipal de Paris, homologuant ainsi le titre d’infirmière, qui remplace celui de garde-malade, de soignante, de gardienne et de surveillante.

1891 voit le jour du 1er syndicat d’infirmières.

Un rapport du docteur NAPIAS, en 1898, souligne le dévouement du personnel, mais aussi son incompétence : le recrutement se fait parmi les filles de la campagne, les orphelines ou les vieilles femmes attendant leur admission à l’hospice.

Face au développement des connaissances scientifiques et médicales, les médecins réclament du personnel formé et docile. Le médecin devient le pivot de l’organisation hospitalière, au service du savoir, de l’expérience et du Progrès. Pour lui, l’hôpital et son personnel sont au service de la clinique. Il bénéficie d’une image sociale prestigieuse : c’est un notable.

A l’inverse, les sœurs perdent de leurs prérogatives, tout en continuant d’assurer les soins courants.

Les valeurs religieuses connaissent un sursaut à travers les œuvres philanthropiques : misère et désintégration du tissu social donnent mauvaise conscience aux bourgeois de la Révolution Industrielle.

Les questions du recrutement et de la formation du personnel hospitalier cristallisent les conflits entre médecins et religieuses, entre l’Etat et l’Eglise : il ne s’agit plus de soigner une âme mais un malade en chair et en os. 

Analyse « De la pratique des femmes soignantes aux soins infirmiers » 

M. F. COLLIERE, infirmière enseignante auteure et chercheuse écrit 
 :

« L’assimilation de la pratique des femmes soignantes à leur rôle s’est traduite par des modes d’identification différents au fur et à mesure de l’évolution. On peut retenir 3 grands modes :

· L’identification de la pratique des soins à la femme, depuis les temps les plus reculés jusqu’à la fin du Moyen Age, pour la société occidentale. Le rôle est l’expression des pratiques soignantes élaborées à partir de la fécondité et façonnées par l’héritage culturel de « la femme qui aide »

· L’identification des soins à la femme consacrée, depuis le Moyen Age jusqu’à la fin du XIXème siècle. Le corps dissocié de l’esprit est perçu comme source d’impureté et de fornication. Seul le corps souffrant, déshérité peut être l’objet de pratiques soignantes. Le rôle est prescrit par les règles conventuelles qui dictent les conduites et comportements de la femme consacrée.

· L’identification de la pratique des soins à la femme infirmière, auxiliaire du médecin, du début du XXème siècle jusqu’à la fin des années soixante. En se laïcisant, et avec le développement de la technicité, le rôle jusque là unifié des femmes consacrées revêt 2 aspects : le rôle moral et le rôle technique, ces 2 rôles se réunifiant en la personne de l’infirmière pour constituer « le rôle de l’infirmière » ce rôle investit l’infirmière dans tout ce qu’elle est. Que ce soit par la formation, la reconnaissance juridique de l’exercice professionnel, les organes de représentativité, les publications, la profession se détermine autour de la personne de l’infirmière qui, presque jusqu’à nos jours, sert de garant à la pratique soignante avec laquelle elle se confond. C’est la définition de l’infirmière qui, jusqu’à tout récemment, demeure l’objet de la définition de la profession. » 

«  Au demeurant, la notion de « vocation » reste constitutive de l’identité du milieu infirmier. Le rejet de ce concept par les infirmières d’aujourd’hui est symptomatique de la dénégation du passé religieux, sans toutefois masquer la dimension intrinsèquement « vocationnelle » de l’activité soignante. C’est précisément la grande originalité de Florence NIGHTINGALE en Angleterre et de Léonie CHAPTAL en France d’avoir détaché la « vocation infirmière » de sa position religieuse, pour lui donner une forme spécifique d’engagement profane à caractère professionnel. »

Le slogan infirmier : « Ni nonnes, ni bonnes, ni connes » est-il caduque ?

«  La profession infirmière connaît une crise identitaire, d’une part parce que la société ne répond pas à son besoin de reconnaissance, d’autre part du fait qu’elle soit écartelée entre deux grandes tendances : accomplir des actes techniques, en tant qu’auxiliaire médicale, et accompagner la vie en tant qu’éducatrice de santé. »

Tout ceci nous renvoie à la question de fond : « Qu’est-ce qui nous prend de vouloir le bien des gens ? » et au profil « empathique » des différents types de personnalité : l’empathique a besoin d’être aimé, il ne sait pas dire non, il cherche le contact, il crée un nid douillet. Il a un profil de parent protecteur. Combien d’infirmiers et infirmières ont ce profil ?

Et pourquoi avons-nous tant de mal à nous investir en prévention, en épidémiologie, en santé publique … 

… et à quitter un rôle d’exécutante, dévouée et soumise pour devenir acteur de prévention reposant sur une méthodologie de projet. (L’emploi du féminin et du masculin n’est pas anodin !)

M.C. LIMAME,

Infirmière de santé au travail

� Il était une fois…le mouvement pour la santé des femmes. M. PROVENCAL


� Sorcières, Sages-femmes et Infirmières. B. EHREINREICH et D. ENGLISH


� La Sorcière


� Les infirmières. Histoire d’une vocation.


� Hospices et hôtels-Dieu, ENCARTA 2003


� Histoire et culture des professions d’infirmier(e)s et de masseurs kinésithérapeutes


� Promouvoir la vie.


� Les infirmières. Histoire d’une vocation.


� L’identité infirmière. Entre recherche de reconnaissance et quête de sens.
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